Commune de L’ISLE SAINT GEORGES

INFORMATION
Affichée en Mairie le 22 décembre 2009

Conformément a la loi du 11 février 2005 dite « loi handicap »,
la commune entreprend la réalisation d'un plan d'accessibilité
de la voirie et des espaces publics, en vue de la mise en
conformité de ces équipements a la législation en vigueur.
Toute personne intéressée pour obtenir davantage

d'informations o

s'adresser au secrétariat de la mairie.
Les procédures et textes réglementaires sont également
disponibles sur le site internet de la DDE de la gironde:

http://www.gironde.equipement.gouv.fr
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